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1 Souhaits de bienvenue
Nicole Pasquier Ferrari

M. Python adresse les salutations d’usage et souhaite la bienvenue à toutes les personnes. Il salue 
particulièrement la présence de Mme Florence Monney, nouvelle déléguée de la Commune de Chénens 
et de M. Dorthe du Service de l'environnement. Il excuse tout particulièrement le président M. Schorderet 
qui préside actuellement l’assemblée des délégués de l’AIMPGPS.

2 Convocation
Nicole Pasquier Ferrari

La convocation ainsi que le tractanda ont été adressés par voie électronique aux membres et par insertion 
dans la Feuille officielle no 19 du 9 mai 2025.
La convocation et le tractanda ne soulèvent aucune remarque.
Un scrutateur est nommé pour cette assemblée, il s’agit de M. Dominique Barras de la Commune de 
Massonnens.

3 Nomination de Mme Florence Monney (Déléguée de la Commune de 
Chénens)

Nicole Pasquier Ferrari

Suite à la démission de M. Claude Defferrard au sein du Conseil communal de Chénens, M. Christian 
Demole, syndic de la Commune de Chénens, a repris le poste laissé vacant au sein du comité de direction. 
De ce fait, un nouveau délégué pour la Commune de Chénens doit être nommé. Sur proposition du 
Conseil communal, Mme Florence Monney est proposée en tant que déléguée pour représenter leur 
commune.
Mme Florence Monney est élue par les délégués, par applaudissements et à l'unanimité.

4 Approbation du procès-verbal du 14 novembre 2024
Nicole Pasquier Ferrari

Le procès-verbal de l’assemblée des délégués du 14 novembre 2024 n’apporte aucune remarque et est 
accepté à l’unanimité par les délégués, à main levée, avec remerciements à son auteure.

5 Comptes 2024

5.1 Présentation
Nicole Pasquier Ferrari

M. Python présente les comptes 2024.

Tous les documents ont été transmis aux délégués lors de l'envoi de la convocation.

I.   INTRODUCTION
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Les comptes 2024 ont été établis en respectant la loi sur les finances communales (LFCo), l’ordonnance 
sur les finances communales (OFCo) ainsi que le règlement des finances de l’Association.

Les comptes sont structurés conformément au plan comptable déterminé dans le modèle harmonisé 
MCH2. Ils sont présentés de manière identique au budget de l’année de référence et les chiffres sont 
comparés avec les comptes de l’année précédente, hormis le tableau des flux de trésorerie. Ils se 
composent des éléments suivants :

a) le bilan ;
b) le compte de résultats ;
c) le compte des investissements ;
d) le tableau des flux de trésorerie ;
e) l’annexe.

Les comptes sont soumis à l’Assemblée des délégué-e-s avec un message explicatif. Celui-ci doit contenir 
au minimum des explications sur les points suivants (art. 35 al. 2 OFCo) :

a) les charges et les dépenses imprévisibles non inscrites au budget ;
b) les variations importantes avec les comptes de l'année précédente ;
c) les variations importantes avec le budget ;
d)  les  décomptes  intermédiaires  des  investissements  en  cours  et  les  décomptes  finaux  des 
investissements réalisés.

II.  COMPTE DE RESULTATS

L’exercice 2024 boucle par un excédent des revenus de CHF 92'869,21. Celui-ci sera viré au capital propre 
non affecté de l’Association.

La différence par rapport au budget adopté s’explique comme suit :

Diminution des charges de l’administration générale :                     - CHF    8'149,78          (-14,9%) 
Diminution des charges d’exploitation :                                             - CHF 73'625,20          (-3,1%) 
Hausse des revenus d’exploitation :                                                   - CHF   11'174,83          (+0,6%) 

Résultat opérationnel                                                                                      - CHF 92'949,81

Hausse des charges financières :                                                        + CHF 3'280,90         (+24,3%) 
Hausse des revenus financiers :                                                          - CHF  3'200,30         (+100%)

 Résultat financier                                                                                            - CHF          80,90
Résultat de l’exercice                                                                                      - CHF 92'869,21

III.  COMPTE DES INVESTISSEMENTS

Le règlement des finances de l’AEGN stipule que les investissements sont activés à partir d’un montant 
de CHF 50'000,00.

Un crédit de CHF 250'000,00 a été alloué au budget d'investissements 2024 pour des travaux de 
réhabilitation urgents sur les collecteurs Glâne et Neirigue. Bien que ces travaux soient considérés 
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d'entretien, ils ont été inclus dans le budget des investissements partant de l’idée qu’ils prolongent la 
durée de vie des collecteurs.

À ce jour, seule une dépense de CHF 48'318,69 a été engagée en 2024, exclusivement pour les travaux 
de chemisage sur le collecteur Neirigue. Le solde des travaux seront réalisés en 2025. Une participation 
communale du même montant a été prélevée au compte courant des communes N° 20010.02X au titre 
de recette de financement de l’investissement.

Quant aux travaux relatifs au collecteur Glâne, décision a été prise d’incorporer la charge au compte 
d’exploitation 7206.3143.10 « entretien et réfection des collecteurs et chambres » car cette conduite sera 
remplacée dans le cadre de la nouvelle STEP.

Décompte des travaux :

IV.   EXPLICATION DES ECARTS

A. Compétences du Comité de direction selon le RFIN

Les art. 4 et 5 du Règlement des finances (RFin) de l’AEGN stipule que le Comité de direction est compétent 
pour engager une dépense nouvelle ne dépassant pas CHF 50'000,00, sous réserve de couverture 
suffisante par un crédit budgétaire. Il est également compétent pour décider les dépenses liées (sous 
réserve de l’art. 72 al. 3 LFCo).

Lors de dépassements du crédit budgétaire accordé, le Comité de direction a les compétences suivantes 
(art. 7 RFin) :

1. décider un crédit supplémentaire pour autant que celui-ci ne dépasse pas 20% du crédit budgétaire 
concerné et à condition que le montant du crédit supplémentaire soit inférieur à CHF 20'000,00 (l’article 
36 al. 2 et 3 LFCo demeure réservé) ;

2. autoriser tout dépassement de crédit relatif à des dépenses qui ne peuvent être ajournées sans avoir 
de conséquences néfastes pour l’Association.

B. Variations des charges du compte de résultats

0. Administration

Comptes 011 - Législatif

Jetons de présence de la commission financière pour les séances des comptes 2023 et du budget 2025 
selon décompte transmis. Le dépassement de budget est de 55,8 % et la variation par rapport aux 
comptes 2023 est de 30,7 %.

Comptes 012 Exécutif
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Montant correspondant aux séances et travail réalisé en 2024 selon les tarifs adoptés par l’Assemblée 
des délégué-e-s pour la période administrative 2021-2026. Celui-ci est en ligne avec l’exercice 2023 et 
inférieur de 44 % au budget alloué.

Comptes 0220 – Services généraux

Mandat de l’administration des finances : 253 heures à CHF 65,00. Le mandat a débuté le 01.11.2023 
et un budget initial de 180 heures était prévu pour l’année 2024. Celui-ci s’est avéré insuffisant causant 
un dépassement de budget de 37,1%.

7. Traitement des eaux usées

1. Charges du personnel

Total des charges du personnel inférieures au budget : - CHF 38'335,30 (-9,2%)
Hausse du total des charges par rapport aux comptes 2023 : + CHF 74'034.00 (+24,4 %)

D’une part, la hausse des charges par rapport aux comptes 2023 s’explique par les changements 
intervenus en cours d’année 2024 au niveau du personnel, à savoir le départ à la retraite de notre employé 
auxiliaire (taux d’activité d’env. 50 à 70%) et l’engagement en début d’année d’un nouveau collaborateur 
à 100%. L’équipe de la STEP s’est constituée de 3,6 EPT du 1erjanvier au 30 juin 2024 puis de 3 EPT dès le 
1erjuillet 2024, ce qui a eu pour effet une hausse de la masse salariale. Les cotisations d’employeur aux 
assurances sociales ont été adaptées à la nouvelle masse salariale, indexée à 2%.

D’autre part, une hausse de l’indemnité de piquet de CHF 70.00/semaine a été accordée dans un souci 
d’adéquation au marché. L’Association a également perçu CHF 22'079,86 d’indemnités journalières pour 
deux cas de maladie de longue durée.

Un passif transitoire de CHF 14'953,70 a été créé en charge du compte 7206.3010.00 « salaires du 
personnel d’exploitation » pour couvrir les jours de vacances et les heures supplémentaires 2024 reportés 
sur l’année 2025. Il est prévu une compensation par des jours de congé durant l’année 2025.

Le budget de CHF 6'000.00 pour la formation n’a pas été utilisé car le cours pour l’obtention du certificat 
FES, auquel doit encore participer M. Villoz, a été reporté en 2025 en raison des listes d’attente issues de 
la crise sanitaire.
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Enfin, le compte 7206.3099.00 prévoyait un budget de CHF 5'000,00 pour entre autres le matériel 
personnel des employés. Celui-ci a été reporté sur le compte 7206.3112.00 « acquisition de vêtements et 
linge ».

2. Acquisition de fournitures et de matériel

• Le compte 7206.3101.12 enregistre une hausse des coûts de 29,8% par rapport à 2023. Celle-ci avait 
déjà été prévue au budget 2024 en raison de l’augmentation des coûts des produits et des retards dans 
les livraisons.

• L’acquisition de machines, appareils et outils était auparavant englobée dans le compte d’entretien des 
installations (7206.3151.00) et l’achat de vêtements et linge dans celui des autres charges du personnel 
(7206.3099.00), raison pour laquelle aucun montant n’était prévu au budget 2024. La ventilation a été 
faite en ligne avec le plan comptable MCH2.

• Les coûts en lien avec l’acquisition de logiciels a également été ventilé dans le respect du plan comptable 
MCH2.

3. Approvisionnement en énergie

Consommation d’électricité :
STEP : + 12,7% par rapport aux comptes 2023 et - 7,3% par rapport au budget.
Tarif fixe de 20,63 ct/kWh du 01.01.2023 au 31.12.2026.

STAP : + 40.5% par rapport à 2023 et - 0,5% en comparaison du budget.

Huile de chauffage : achat non prévu en raison du manque de biogaz nécessaire à chauffer les boues 
durant l’hiver.

4. Prestations de tiers et honoraires

Hausse de 23,2% par rapport au budget et de 51,4% sur les comptes 2023 due à l’augmentation des 
frais des transports, d’une part, ainsi qu’au volume de déchets à éliminer, d’autre part.
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Les charges mentionnées dans le tableau ci-dessus étaient auparavant ventilées dans d’autres 
comptes. Une correction par nature conforme au plan comptable MCH2 a été nécessaire.

Compte 7206.3132.00 : honoraires ESCO pour le suivi du cadastre industriel.
Un coût annuel de CHF 2'000,00 est budgétisé pour cette tâche de contrôle des rejets industriels de la 
région. Auparavant, la charge était comptabilisée dans le compte 7206.3151.00. 

Compte 7206.3132.10 : honoraires du bureau RIBI pour les travaux de chemisage urgents relatifs au 
collecteur branche Glâne (cf. III investissements).

5. Impôts et taxes

Le compte 7206.3137.00 comprend les impôts de circulation des véhicules, la redevance Radio-TV pour 
les entreprises et autres taxes. Ces charges étaient auparavant regroupées dans d’autres comptes. 
Elles ont été ventilées conformément au plan comptable MCH2.

La taxe fédérale EU sur les micropolluants est de CHF 9,00 par EH raccordé. Le montant facturé aux 
communes membres pour l’année 2024 s’est élevé à CHF 131'166.00, soit 2,3% de plus que l’année 
précédente.

6. Frais d’entretien des installations et machines

Compte 7206.3143.10 : les charges d’entretien et réfection des collecteurs et chambres respectent le 
budget (- 8,2%). Une hausse de 131,4% est constatée par rapport aux comptes 2023 en raison des 
travaux suivants :

CHF 25'565,60 : réfection de la route d’accès à la STAP de Posat ;
CHF 13'400,09 : première partie des travaux de chemisage urgents du collecteur branche Glâne (cf. 
point III investissements). Ces coûts étaient initialement prévus dans le compte des investissements 
;
CHF 5'000,00 : facture à recevoir de la Commune d’Autigny pour une participation de l’AEGN à des 
travaux dans une zone alluviale d’importance nationale afin de protéger le collecteur de la Glâne ;
Le solde correspond à de l’entretien usuel.

Compte 7206.3151.00 : les frais d’entretien des machines, des installations et de l’automatisation sont 
en ligne avec le budget accordé (- 4,20%). Une différence de +149% est relevée par rapport aux comptes 
2023 en raison des travaux suivants :

CHF 45'000,00 prévus pour le remplacement des diffuseurs biologiques ;
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CHF 15'000,00 pour la vidange des bassins et le contrôle des équipements électromécaniques ;
CHF 18'500,00 pour la réparation du gazomètre et l’étanchéité du ballon à gaz ;
CHF 23'500,00 pour le remplacement et la révision de diverses pompes ;
Le solde a servi à l’entretien minimum nécessaire des installations et à la réparation des pannes 
imprévues.

7. Amortissements comptables et frais financiers

Amortissements linéaires des installations :
Compte 7206.3300.20 : amortissement de 3% sur une durée de 33 ans sur la valeur des bâtiments 
de la STEP de CHF 1'909'898,00.
Compte 7206.3300.60 : amortissement de 5% sur une durée de 20 ans, sur les installations 
techniques de CHF 6'724'641,70.

Intérêts passifs des engagements courants : La hausse constatée de 24% par rapport au budget 
provient du nouveau taux d’intérêt d’un emprunt de CHF 1,5 millions renouvelé le 30.09.2024.

C.    Variations des revenus du compte de résultats

1. Facturation de prestations à des tiers et vente d’électricité

Compte 7206.4240.01 :  Facturation de frais d’analyses réalisées par nos employés pour les deux 
industries laitières de la région ainsi que pour le traitement de boues de la STEP de Torny.
Compte 7206.4240.02 : Récupération de sang dès le 01.11.2024 selon autorisation favorable avec 
conditions délivrée par le Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (SAAV). La STEP 
est autorisée à la prise en charge de sang provenant des abattoirs Marmy SA par l’entreprise Cotting 
& Fils SA à Villorsonnens. Cet apport de sang, de par son apport en matières organiques, favorise la 
production de biogaz et permet une plus grande production d’énergie.
Compte 7206.4250.00 : revenus de la vente de gaz inférieurs de - 5,8% par rapport au budget et de 
- 12% en comparaison aux comptes 2023. Ceci en raison d’une baisse de la rétribution de la part de 
Pronovo.

2. Contribution des communes

La contribution des communes pour les charges d’exploitation est celle prévue au budget 2024, 
soit une hausse de 15,4% en comparaison à celle prélevée en 2023.

La participation des communes à la taxe EU est de CHF 9,00 par habitant raccordé.

V. BILAN

1. Total du bilan : CHF 4'547'580,05
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2. Compte courant des communes membres :
a) Solde au 31.12.2024 : CHF 258'745,82
b) ./. Prélèvement pour travaux collecteur Neirigue : CHF 48'318,69
c) Solde au 01.01.2025 : CHF 210'427,13

3. Total de la dette bancaire : CHF 3'366'000,00

        Participation des communes à la dette bancaire, aux intérêts et amortissements 

4. Capital non affecté : CHF 790'629,79
a) Résultats cumulés (dissolution réserve de réévaluation MCH2) : CHF 697'760.58
b) Résultat annuel 2024 : CHF 92'869.21

Les membres du comité de direction ont préavisé positivement la non-distribution aux communes 
membres de l’excédent 2024 lors de la séance extraordinaire du 23 janvier 2025. Ce montant permettra 
de couvrir en grande partie les travaux urgents réalisés en janvier 2025 à la STEP pour réparer la casse 
du collecteur au niveau de la branche du Gibloux, dont les coûts, non budgétisés, ont été estimés à CHF 
150'000.00.

4.1. Participation des communes membres aux résultats cumulés
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Le comité de direction de l’AEGN recommande aux délégués :

1. de valider la proposition de verser l’excédent des revenus du compte de résultats, soit CHF 
92'869,21, au capital non affecté de l’Association (résultats reportés) ;

2. d'approuver les comptes 2024 tels que présentés.

5.2 Rapport de l'organe de révision
Nicole Pasquier Ferrari

Anagest Révision SA nous a remis leur rapport suite au contrôle des comptes 2024. M. Sapin étant retenu 
pour d'autres obligations, ses recommandations sont lues par Mme Haller Sobritz, présidente de la 
Commission financière :

Les immobilisations appartenant au patrimoine administratif sont amorties en fonction de la durée 
d'utilisation du bien. Dans notre cas, l'agrandissement de la Step est amorti sur une durée de vie de 33 
ans et les installations sur 20 ans.
En cas de réduction de la durée de vie, un réexamen de la situation doit être fait et les amortissements 
doivent être ajustés en conséquence.
La construction d'une nouvelle step et la mise en rebus de la step actuelle change les durées 
d'amortissements. Selon leurs informations, la nouvelle step ne devrait pas reprendre d'actifs de 
l'ancienne et sa mise en activité devrait débuter vers 2030-2035.
Dès lors, il constate que :

les installations techniques doivent encore être amorties durant 11 ans. En 2035, elles seront toutes 
amorties.
L'agrandissement a encore une durée d'amortissement comptable de 24 ans, soit jusqu'en 2049. 
Dans ce cas, une correction d'amortissement doit être effectuée, laquelle correspond à un montant 
d'environ CHF 60'000.00.

Il prie le Comité de bien vouloir analyser la situation lors du bouclement 2025 en fonction des nouvelles 
informations connues et d'adapter, si nécessaire, les amortissements de l'exercice 2025.

5.3 Rapport de la Commission financière
Nicole Pasquier Ferrari

La parole est donnée à Mme Dominique Haller Sobritz pour la lecture du rapport.

Une rencontre a été organisée le 6 mai 2025 dans les locaux de la Step avec M Georges Python, Mme 
Laura Casalderrey et les trois membres de la Commission financière.
Lors de cette séance, Mme Casalderrey et M. Python ont répondu à satisfaction et en détail aux questions 
de Mme Dominique Haller Sobritz et de MM Sébastien Clivaz et Jacques Crausaz concernant les comptes 
2024. Les derniers ajustements liés à la nouvelle présentation de MCH2 ont été finalisés.
Ils remercient Mme Casalderrey, M. Python et l'ensemble du Comité pour tout le travail effectué.
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Les comptes susceptibles de poser des questions ont été expliqués dans le message reçu du Comité. 
Toute question complémentaire de la part des membres de la Commission financière a reçu une réponse 
satisfaisante.

Compte de résultat 2024 :

Le compte de résultat 2024 présente un bénéfice de CHF 92'869.21 par rapport au budget présenté et 
aux participations des communes demandées.
Des travaux urgents ont dû être réalisés en janvier 2025, suite à la casse du collecteur au niveau de la 
branche du Gibloux dont le coût non encore définitif a été estimé à CHF 150'000.00.
Lors de cette casse, la Commission financière a été dûment informée le 22 janvier 2025 des faits, 
travaux et coût à prévoir, lors d'une séance organisée par MM Python et Pasquier, responsable de 
l'exploitation, ainsi qu'en présence de M. Nicolas Losey.
C'est pourquoi, le Comité de direction demande à l'assemblée des délégués de verser l'excédent 
des revenus du compte de résultats, soit CHF 92'869.21, au capital non affecté de l'Association 
(résultats reportés). La Commission financière a accepté cette proposition et se recommande auprès 
des délégués de faire de même. Dans son message, les tableaux des pages 9 et 10 du Rapport aux 
comptes 2024, renseignent très bien chaque commune de ses participations à la dette bancaire, aux 
intérêts et amortissements, ainsi qu'aux résultats cumulés.

Compte d'investissement 2024 :

Concernant la réfection du collecteur de la Neirigue, seuls CHF 48'318.69 ont été dépensés à fin 2024, 
sur le budget de CHF 250'000.00.

Immobilisations au 31 décembre 2024 :

La Commission financière constate également que le montant des immobilisations corporelles du 
patrimoine administratif s'élève à CHF 4'090'601.09 dont CHF 2'648'108.90 pour les installations 
techniques.

Bilan au 31 décembre 2024 :

Le capital propre au 1er janvier 2024 s'élevait à CHF 860'497.35. Il était constitué des différents résultats 
annuels précédents. Au 31 décembre 2024, il s'élève à CHF 790'629.79.
Les différents types de patrimoine se répartissent en :

Financier CHF 456'978.96
Administratif CHF 4'090'601.09.

Le réviseur aux comptes atteste également que, conformément aux dispositions légales cantonales, le 
système de contrôle interne (SCI), initié en 2023, existe comme défini selon les prescriptions de l'organe 
directeur.

Selon tous les éléments, la Commission financière recommande à l'assemblée d'approuver :

L'attribution du résultat au capital non affecté, en raison des travaux urgents et importants qui ont dû 
être effectués en janvier 2025.
Les comptes 2024, tels que présentés, avec le bénéfice de CHF 92'869.21.

5.4 Approbation
Nicole Pasquier Ferrari

Acceptez-vous les comptes 2024 tel que présentés ?

Les délégués acceptent à l'unanimité par main levée les comptes 2024.

M. Python adresse ses remerciements aux délégués pour la confiance témoignée et adresse également 
ses remerciements à Mme Casalderrey pour la tenue des comptes avec perfection.
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6 Etat de l'avancement des travaux de réhabilitation des collecteurs 
Glâne-Neirigue

Nicole Pasquier Ferrari

Vu les conditions météorologiques pluvieuses et des difficultés à se rendre sur le terrain avec des 
véhicules lourds pour entreprendre les travaux de manchons sur les collecteurs, les travaux n'ont pas 
encore démarrés. 
Pour éviter le passage de véhicule lourds sur le terrain, l'entreprise a proposé une autre solution, soit la 
mise en place de manchons inox à la place des manchons synthétiques prévus dans la soumission et 
cette variante a été choisie.

Dès que la météo sera plus propice, les travaux seront entrepris.

7 Informations concernant les travaux urgents sur le collecteur 
Gibloux

Nicole Pasquier Ferrari

Au début janvier dernier, un débordement de deux chambres et un déversement des eaux usées dans 
les champs aux alentours de la station d'épuration a eu lieu. Suite à cet incident, de rapides mesures 
ont été prises où il a été découvert qu'un bloc de béton obstruait l'entrée de la réduction au passage du 
tuyau 400 à celui de 250. De plus, le chemisage du tuyau 250 n'était plus étanche, les eaux qui passaient 
dans celui-ci arrivaient dans la chambre inférieure.

Afin de remédier à cette situation, des travaux ont dû être entrepris en urgence où un anneau en inox a 
été posé, entouré d'une membrane en caoutchouc, à la hauteur du décrochement sur la partie déboitée 
du tuyau. De plus, il a été décidé de poser une nouvelle conduite de diamètre 400 mm depuis la chambre 
jusqu'à l'entrée de la STEP afin de décharger le collecteur de la Longivue. 

En date du 23 janvier dernier, les membres du comité de direction ont été convoqués à une séance 
extraordinaire où ils ont été informés des travaux urgents à entreprendre dont le montant était estimé 
à CHF 150'000.00. Ce montant devait faire l'objet d'une autorisation de crédit supplémentaire au budget 
2025 et il a été convenu avec les membres du comité de direction que cette autorisation de dépassement 
de crédit sera présenté aux délégués lors de l'assemblée des comptes. S'agissant de travaux ne pouvant 
être ajournés, le comité de direction était compétent pour autoriser la dépense devisée à CHF 150'000.00 
et a accepté cette dépense à l'unanimité. 
La Commission financière a également été informée de tous les travaux et des coûts y afférents lors d'une 
séance tenue le 22 janvier dernier.

Le coût total des travaux s'est élevé à CHF 148'020.05 TTC, y.c. TVA de CHF 11'991.00 qui va être récupérée.

Après l'achèvement des travaux, le terrain a été remis en état et ensemencé. Une taxation des dommages 
occasionnés aux cultures sur les parcelles de M. Alexandre Berset a été établie et a été acceptée par le 
propriétaire foncier. De plus, une convention a été signée avec le propriétaire foncier M. Berset pour la 
mise en place d'une conduite souterraine et d'une chambre de contrôle sur ses deux parcelles afin de 
régler les modalités.

M. Python adresse de vifs remerciements au chef d'exploitation et à son personnel.

Pour répondre à M. Dominique Barras de la Commune de Massonnens, cette casse provient 
certainement de travaux entrepris sur un collecteur communal où l'entreprise n'a pas pris les mesures de 
sécurité adéquate. De ce fait, un tuyau sur le chantier s'est cassé et a dû tomber au fond de la chambre, 
qui est arrivé à la Step et ce bloc de béton a obstrué l'entrée de la réduction.

8 Rapport concernant la Step et les collecteurs
Nicole Pasquier Ferrari
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Le rapport concernant la Step et les collecteurs se trouve sur le nouveau site internet www.aegn.ch. M. 
Python recommande aux délégués de le consulter car il contient beaucoup d'informations intéressantes.

M. Python présente les différents travaux exécutés par le personnel d'exploitation durant l'année et 
relève que notre association a beaucoup de chance d'avoir un personnel compétent :

Remplacement d'un moteur électrique au relevage intermédiaire et révision d'une pompe
Remplacement de l'armoire pneumatique GX1_03
Remplacement de l'électrovanne de la torchère
Révision partielle du strainpress
Réparation du système de refroidissement des échantillonneurs
Remplacement des pompes de recirculation des décanteurs finaux 1 et 2
Remplacement des diffuseurs des biologies 1 et 2
Remplacement du gazomètre
Etanchéité du canal du débitmètre d'entrée
Révision des pompes à boues fraiches
Révision des pompes de recirculation des boues P6 et P7
Réfection du chemin d'accès au pompage de Posat
Révision d'une pompe à Cottens

Pour terminer, il rend attentif les communes que lors de travaux sur les collecteurs, les communes 
doivent exiger auprès des entreprises qui interviennent qu'il est impératif de mettre une protection au 
fond des chambres.

9 Divers
Nicole Pasquier Ferrari

Apport de sang dans le traitement des boues afin d'optimiser la production de biogaz

L'entreprise Cotting & Fils SA nous a demandé notre accord pour une prise en charge des produits 
biologiques (sang) à la Step à Autigny. Après renseignements pris auprès du Service de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires (SAAV) et du Service de l'environnement (SEn), les autorisations 
nous ont été délivrées. Par la suite, un contrat a été signé avec l'entreprise pour une livraison de sang 
d'une quantité de 6 et 14 m3, 1x/semaine au prix de CHF 25.00/m3.
Cet apport de sang optimise la production de biogaz ce qui permet au couple chaleur force (CCF) de 
fonctionner plus longtemps et de produire plus d'électricité et plus de chaleur.

Pour répondre à M. Nicolet de la Commune de Cottens, l'AEGN facture le traitement de cet apport de 
sang à l'entreprise Cotting & Fils SA.

La parole n'étant plus demandée, M. Python clôt la séance en remerciant toutes les personnes.

Annexe : Comptes 2024

Nicole Pasquier Ferrari
Secrétaire

Georges Python
Vice-président
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